
 

Statuts 

Mis à jour à la suite de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 17 février 2024 



 

TITRE 1 / IDENTITÉ 
  

Article 1 – Forme 
  

Il est formé entre les Adhérents aux présents statuts une association déclarée qui est 
régie par la loi du 1er juillet 1901 et son décret d’application du 16 août 1901. 

  
Article 2 - Dénomination 

  
Cette Association prend la dénomination de : 
Charcot-Marie-Tooth et neuropathies périphériques - France pouvant être appelée, plus 
communément, CMT-France. 

  
Article 3 - Siège social 

  
Le siège social est fixé à Angers. 
Il pourra être modifié sur simple décision du Conseil d'administration ratifié par la plus prochaine 
Assemblée Générale. 

  
Article 4 - Durée 

  
La durée de l'association est illimitée. 

  
Article 5 – Vocation, Objectifs et Objet : 

  
L’Association a pour but de contribuer à rompre l’isolement des personnes atteintes 
de la maladie de Charcot-Marie-Tooth et neuropathies périphériques, ou concernées 
par ces maladies : 

·       En partageant les informations les concernant 
·       En apportant aide et soutien. 
·       En promouvant la recherche et le soutien aux chercheurs sous quelques formes que 

ce soit 
  

Article 6 – moyens : 
  

Ses moyens d'action sont notamment : 
- La tenue de réunions de travail et d'assemblées périodiques. 
- L’organisation et la participation à des congrès et des manifestations. 
- La publication d'un magazine trimestriel. 
- Toutes initiatives, pouvant aider à la réalisation de l'objet de l'Association. 

Elle s’appuie sur ses bénévoles, tout soutien extérieur et tout moyen autorisé par la loi. 



 

TITRE  2 / RESSOURCES - COMPTABILITÉ 
  

Article 7 - Ressources 
  

Les ressources annuelles de l'association se composent : 
•   Des cotisations versées par ses membres, 
•   Des participations aux activités, 
•   Des recettes d’activités, 
•   Des recettes de manifestations, 
•   Des subventions publiques en espèces ou en nature 
•   Des dons 
•   Du sponsoring et mécénat, 
•   Plus généralement de toutes autres ressources autorisées par la loi 

  
  

Article 8 – Comptabilité 
  

L’exercice comptable se termine le 31 décembre de chaque année. 
  
  

TITRE 3 / MEMBRES 
  

 Article 9 – Catégories de membres 
  

L'Association se compose de : 
  

·       Membres d’honneur : 
Ce sont les personnes qui ont rendu un service remarqué à l’association et 
dont le titre est validé en Conseil d’Administration. Ils sont exonérés de 
cotisation et ont une voix consultative. Les membres d’honneur ne sont pas 
éligibles. 

  
·      Membres actifs : 

Ils adhèrent aux valeurs de l’association, à ses statuts et son règlement 
intérieur. Ils s’engagent à porter le projet de l’association. Ils payent une 
cotisation et ont une voix délibérative. 

  
·      Membres sympathisants : 

Ils adhèrent aux valeurs de l’association, à ses statuts et son règlement 
intérieur. Ils ne souhaitent pas s’engager dans la vie active de l’association. 
Ils payent une cotisation et ont une voix délibérative. Ils ne sont pas 
éligibles au Conseil d’Administration. 

  



 

Article 11 – Perte de la qualité de membre 
  

La qualité de membre se perd par : 
•   Démission en adressant leur démission au Président par lettre recommandée 
avec accusé de réception. La perte de la qualité de membre ne dispense pas du 
paiement de la cotisation de l’année en cours. 
•   Décès. 
•   Non-paiement de la cotisation annuelle. 
•   Radiation prononcée par le CA pour motif grave, celui-ci n’ayant pas à se justifier. 

		
  

TITRE 3 / LA GOUVERNANCE 
  

Article 12 – Les assemblées générales 
  

Elles se composent de 2 catégories : 
- Les assemblées générales ordinaires qui traitent des affaires globales de l’association et se 

réunissent au minimum une fois par an 
- Les assemblées générales extraordinaires qui traitent, exclusivement, des modifications 

structurelles de l’association, des difficultés financières de celle-ci, des engagements éventuels 
importants, ainsi que des modifications des présents statuts. 

  
12. 1 : Règles de convocation : 
Les assemblées se réunissent sur convocation du Président ou du Secrétaire de 
l’association, ou encore sur demande écrite faite au Président d’au moins 1/3 des 
membres de celle-ci. 
La convocation doit être transmise, au moins quinze jours francs avant la date de la tenue de 
l’assemblée, par tout moyen à convenance permettant d’assurer l’information des membres. 
Sont convoqués les membres à jour de cotisation, c'est-à-dire les membres qui étaient à jour de 
cotisation au titre de l’exercice clos (N), et ceux à jour de cotisation au titre de l’exercice en 
cours (N+1). 
La convocation doit indiquer le lieu, l’horaire, l’ordre du jour, l’accès aux documents utiles. 

  
12. 2 : Les règles de vote : 
Les votes sont effectués à main levée. Si une personne le sollicite, le vote sera 
effectué à bulletin secret. De plus, l’élection des membres du Conseil 
d’Administration est effectuée à bulletin secret. La majorité est fixée à la majorité 
relative des personnes présentes. 
Autorise le vote par outil électronique à distance selon le format de l’Assemblée 
générale retenue (présentiel ou distanciel). 

  



 

12. 3 : Les règles de tenue de l'Assemblée Générale : 
L'Assemblée est présidée par le Président de séance élu en début de séance. 
L’assemblée générale ordinaire annuelle entend le rapport moral, le rapport 
d’activité, le rapport financier du trésorier. Elle approuve les comptes de l’exercice 
clos, et décide de l'affectation du résultat. Elle délibère également sur les questions 
inscrites à l’ordre du jour et pourvoit s’il y a lieu au renouvellement des membres du 
conseil d’administration. 
Les assemblées générales pourront se réunir par tous les moyens existants, 
présentiel, à distance en Visioconférence. 

  
  

12.   4 : Procès-verbaux : 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont constatées par des procès-verbaux établis sur un 
registre spécial et signés par le Président de l'Assemblée et le Secrétaire. 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs sont signés par le 
Président du Conseil d’Administration ou par deux administrateurs. 

  
Article 13 - Conseil d’Administration 
13. 1 : Composition : 
L'Association est administrée par un Conseil d’Administration, composé de 5 à 13 
membres élus, personnes physiques majeures, jouissant de leurs droits civiques, 
adhérents depuis au moins deux mois et à jour de leur cotisation à la date limite de 
dépôt des candidatures. 
Ils sont élus au scrutin secret à la majorité relative par les membres de l’assemblée 
générale après appel de candidatures selon les modalités définies au règlement 
intérieur de l’association. 

13.  2 : Durée du mandat : 
La durée du mandat est fixée à trois ans. Le Conseil d’administration se renouvelle, 
tous les ans, par tiers. Les membres sortants sont rééligibles indéfiniment. 

  
Les mandats sont renouvelables selon l'ordre alphabétique des noms des membres 
du Conseil d’Administration élus lors de l'assemblée constitutive de l'association. Ils 
conserveront par la suite ce même ordre sans tenir compte du classement 
alphabétique du nom du titulaire du moment. 

  
13. 3 : Règles de convocation : 
Le Conseil d’Administration se réunit chaque fois que l’intérêt de l’association l’exige 
et, à minima, 2 fois par an, sur convocation du président ou du secrétaire de 
l’association ou encore du 1/3 de ses membres, qui en précise l’ordre du jour. 

  



 

13.  4 : Attributions du Conseil d’Administration : 
Il met en œuvre le projet associatif et la politique définie en assemblée générale au 
travers de son rapport d’orientation et de son budget. 
Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au 
nom de l'association et faire ou autoriser tous les actes et opérations permis à 
l'Association, et qui ne sont pas réservés à l'Assemblée Générale dans le cadre des 
décisions de l’Assemblée Générale. 
Il surveille la gestion des membres du Bureau et a toujours le droit de se faire rendre 
compte de leurs actes. 
Il peut interdire au Président ou au Trésorier d'accomplir un acte qui entrerait dans 
leurs attributions statutaires mais dont il contesterait l'opportunité. 
Il peut, à la majorité absolue, en cas de faute grave, suspendre provisoirement un ou 
plusieurs membres du bureau en attendant la décision de l'Assemblée Générale qui 
doit, en ce cas, être convoquée et réunie dans le mois. 
Il autorise le Président et le Trésorier à faire tous achats, aliénations ou locations 
nécessaires au fonctionnement de l'Association. 

  
  

13.5  : Vacances, cooptation : 
Si un siège de membre du Conseil d’Administration devient vacant dans l'intervalle de 
2 Assemblées Générales Ordinaires annuelles, le Conseil d’Administration pourra 
pourvoir provisoirement à son remplacement par voie de cooptation. 
S'il ne le fait pas, ses décisions sont cependant valables. 
S'il procède à une cooptation, elle devra être ratifiée par l'Assemblée Générale 
suivante. L'administrateur provisoire nommé ne demeurera en fonction que pour la 
période restant à courir jusqu’à l’échéance du mandat de son prédécesseur. A défaut 
de ratification de cette cooptation, les délibérations et les actes du Comité resteront 
cependant valables. 

13.6  : Absences : 
En cas d'absence d'un administrateur sans motif valable à 3 réunions consécutives du 
Conseil d’Administration au cours d'un mandat, l'administrateur à qui toute latitude 
d'explications doit être donnée, peut être exclu du Conseil d’Administration après 
lettre recommandée adressée par le Président. 

  



 

13.7  : Règles de vote 
  

Quorum : 
La présence d'au moins un tiers des membres votants du Conseil d’Administration, 
avec un minimum de 3, est nécessaire pour la validité des délibérations. 

  
Procurations : 
Nul ne peut voter par procuration au sein du Conseil d’Administration, les 
administrateurs absents peuvent seulement donner leur avis par écrit sur les 
questions portées à l'ordre du jour. Le Président peut autoriser les membres 
empêchés à voter par correspondance pour certaines questions dont le libellé est 
bien défini à l'ordre du jour. Notification devra en être portée sur l'ordre du jour. 

  
Vote : 
Les votes sont effectués à main levée. Si une personne le sollicite, le vote sera 
effectué à bulletin secret. La majorité est fixée à la majorité absolue, la voix du 
président étant prépondérante en cas d’égalité. 

  
Les délibérations du conseil sont constatées par les Procès-verbaux qui sont soumis à 
l'approbation du Conseil d’Administration. Elles ne peuvent être publiées qu'après 
approbation. 

Article 14 - Bureau du Conseil d’Administration  
Composition 

  
Le bureau se compose d’au minimum 3 administrateurs choisis par le Conseil d’Administration. 

  
Le Président : 

Il représente l’association dans tous les actes de de la vie civile et est investi de tous les 
pouvoirs à cet effet. Il applique les décisions prises par le conseil d’administration. 

  
Le Trésorier : 

il est garant de la santé financière de l’association et de la bonne allocation des 
fonds. Il effectue tous paiements et reçoit sous le contrôle du Président toutes 
sommes dues à l'association. Il ne peut aliéner les valeurs constituant les fonds de 
réserve qu'avec l'autorisation du Conseil d’Administration. 

  
Le Secrétaire : 

Il est garant des règles internes et externes applicables à l’association. 
  

L’animateur des Délégués : 
Il recrute, forme, aide et conseille les Délégués régionaux avec lesquels il est en 
contact régulier. Il veille à la réalisation dans les délégations des décisions prises au 
plan national. 



 

Le bureau peut s’adjoindre un vice-président, un secrétaire adjoint et un trésorier 
adjoint. 

  
Les conjoints ou membres d'une même famille en ligne directe ne peuvent ensemble 
faire partie du Bureau. 

  
En cas de décès, de démission ou d'absence de longue durée, le Président est 
suppléé par un membre du bureau. Ce dernier devra convoquer dans un délai d’un 
mois un Conseil d’Administration extraordinaire à fin d'élection du Président. 
Tous les membres du bureau ayant en leur possession des documents appartenant à 
l’Association, devront les restituer au siège dès la cessation de leurs fonctions. 

  
TITRE 5 / MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION 

   
Article 15 – modification des statuts 

  
Les statuts peuvent être modifiés par l’Assemblée Générale extraordinaire sur 
proposition du Conseil d’Administration. Les propositions de modification sont 
inscrites à l’ordre du jour de la prochaine Assemblée Générale Extraordinaire, lequel 
doit être envoyé par lettre simple à tous les membres de l’assemblée au moins 15 
jours à l’avance. 

  
Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité relative des votants. 

  
Article 16 - Dissolution et liquidation 

  
L’association est dissoute sur décision de l’assemblée générale extraordinaire prise à 
la majorité des deux tiers des votants. 

  
Quelles que soient les causes de dissolution volontaire, statutaire ou forcée de 
l'Association, l'Assemblée Générale Extraordinaire désigne un ou plusieurs 
liquidateurs, qui pourront être les membres du conseil d’administration, lesquels 
jouiront des pouvoirs les plus étendus pour effectuer les opérations nécessaires à la 
liquidation tant pour la réalisation de l'actif que pour l’acquittement du passif. 

  
Le produit net de la liquidation sera dévolu à une Association ayant un objet similaire 
et qui sera nommément désigné par l'Assemblée Générale extraordinaire. 

  



TITRE 6 / RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
  

Article 15 – Règlement intérieur 
  

L’association peut élaborer un Règlement intérieur complétant les dispositions des présents 
statuts. Le règlement intérieur est élaboré, arrêté et approuvé par le Conseil d’Administration qui 
est également habilité à le modifier à la majorité relative de ses membres. 

Les présents statuts ont été adoptés par l'assemblée générale extraordinaire du 17 février 2024.  

Le Président  
Alexandre HOYAU  

 

La Secrétaire générale  
Sandrine VERSIGNY-REINICHE 

	


